
CFP CAHIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE L'ADMINISTRATION
5 RUE ANDRE-AMPERE
54250 CHAMPIGNEULLES - 03 83 38 84 83

MARS 09
Mensuel

Surface approx. (cm²) : 66

Page 1/1

SNDGCT
4135349100503/GNN/AYM/3

Eléments de recherche :         SNDGCT ou Syndicat National des Directeurs Généraux des Collectivités Territoriales : toutes citations

Inégalité de traitement. Le décret
n° 2008-1457 du 30 decembre 2008
relatif aux conditions d'intégration, de
détachement et de classement des
fonctionnaires de l'Etat dans les ca-
dres d'emplois de la fonction publique
territoriale cree quèlques remous dans
la « territoriale » En effet, le texte auto
nse la creation, dans le cadre d'em-
plois des attaches, d'un 9e échelon
provisoire a 1015 pour le grade de di-
recteur territorial, échelon accessible
aux seuls fonctionnaires de l'Etat exer-
çant leur mobilite en direction d'une
collectivite locale Faute de pouvoir be
neficier de la même faveur, les direc
teurs territoriaux se voient interdire
certains postes de l'Etat Une fois de
plus, il est prouve que la mobilite ne
fonctionne bien que dans un sens
Quant au president du Syndicat natio-
nal des directeurs generaux des col-
lectivites territoriales (SNDGCT),
Etienne Pmtre, il n'a pas manque de
condamner cette « ségrégation
statutaire »


